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Animaux en établissements pour personnes âgées : 
Philippe JUVIN, député LR des Hauts-de-Seine à 
Sucy-en-Brie, le 26 mars à 15h 

 

L’AD-PA a toujours été favorable à la présence des animaux en établissement. 

Après l’adoption de la loi Bien Vieillir et son amendement autorisant les résidents en 
établissements à être accompagnés de leurs animaux de compagnie, Philippe JUVIN 
se rendra à la Résidence de la Cité Verte de Sucy-en-Brie, le mardi 26 mars 2024 de 
15h à 16h30. Cet établissement est dirigé par P. CHAMPVERT, Président de l’AD-PA. 

Le député échangera avec des résidents accompagnés de leurs animaux et des 
personnels de l’établissement sur cette nouvelle disposition. 

Résidence de la Cité Verte, 4 rue de la Cité Verte, 94370 Sucy-en-Brie. 

 

 
 
Pascal CHAMPVERT 
Romain GIZOLME 
Éric FREGONA 

Téléchargez 
notre plateforme 

plateforme.ad-pa.fr 
 

Par ailleurs l’AD-PA tiendra une conférence de presse jeudi à 14h30 sur 
l'ensemble de la loi Bien Vieillir 
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